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UNE CONCERTATION NATIONALE : POURQUOI ?

L'article 5 du règlement général européen impose à chaque Etat membre de mettre en place un Accord de partenariat pour la période 2014-2020, dans le respect de la stratégie Europe 2020, pour une croissance intelligente, durable et inclusive.

Ce document, conclu entre l'Etat membre et la Commission européenne, détermine les grands principes de la programmation 2014-2020.

 

Le règlement européen prévoie, notamment, que tous les acteurs concernés par les FESI prennent part à la préparation de la programmation et à la rédaction de l'Accord de partenariat : c'est le principe de partenariat.

 

 

En un peu plus d’un mois, 90 contributions ont été transmises par les collectivités, les partenaires sociaux, les organisations de la société civile les acteurs économiques et les ministères.



		Les citoyens sont également invités à se prononcer sur l’avenir des programmes européens, en soumettant leur contribution en ligne.
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